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Service Ressources Naturelles et Paysages
Division Eau et Milieux Aquatiques

   Nantes, le 21 décembre 2021

ARRETÉ N°2021/DREAL/N°3064

Portant approbation du plan de gestion 2022-2027 des poissons
migrateurs du bassin de la Loire, des côtiers vendéens et de la

Sèvre niortaise 

---------
LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

 

VU le livre IX du code rural et de la pêche maritime ;

VU les articles R.436-44 à R.436-68 du code de l’environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté du 29 juillet 2016 fixant la composition des comités de gestion des poissons migrateurs ; 

VU l’arrêté du 14 juin 2017 modifié portant nomination des membres du comité de gestion des
poissons migrateurs du bassin de la Loire, des côtiers vendéens et de la Sèvre niortaise ; 

VU la consultation du public qui s’est déroulée du 17 septembre au 8 octobre 2021 ;

SUR proposition du comité de gestion des poissons migrateurs (COGEPOMI) du bassin de la Loire,
des côtiers vendéens et de la Sèvre niortaise, réuni le 6 décembre 2021 ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2
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ARRETE

Article 1 :

Le plan de gestion des poissons migrateurs du bassin de la Loire, des côtiers vendéens et de la
Sèvre niortaise pour la période 2022-2027 est approuvé.

Article 2 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, les directeurs régionaux de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Centre Val de Loire et Pays de la Loire et le directeur interrégional de
la mer Nord Atlantique-Manche Ouest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays
de la Loire et des préfectures de départements dont les cours d’eau sont couverts par le comité de
gestion des poissons migrateurs du bassin de la Loire.

Le Préfet de la région Pays de la Loire

signé

Didier MARTIN

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire, d'un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette, 44041 Nantes
Cedex). La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours

citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

2/3

Le Préfet de la Région Pays de la Loire - 86-2021-12-21-00004 - Arrêté portant approbation du plan de gestion 2022-2027 des poissons

migrateurs du bassin de la Loire, des côtiers vendéens et de la Sèvre Niortaise 14



3/3

Le Préfet de la Région Pays de la Loire - 86-2021-12-21-00004 - Arrêté portant approbation du plan de gestion 2022-2027 des poissons

migrateurs du bassin de la Loire, des côtiers vendéens et de la Sèvre Niortaise 15



PREFECTURE de la VIENNE

86-2022-01-17-00005

Arrêté accordant la médaille d'honneur Agricole

à l'occasion de la promotion du 1er janvier 2022

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-17-00005 - Arrêté accordant la médaille d'honneur Agricole à l'occasion de la promotion du

1er janvier 2022 16



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-17-00005 - Arrêté accordant la médaille d'honneur Agricole à l'occasion de la promotion du

1er janvier 2022 17



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-17-00005 - Arrêté accordant la médaille d'honneur Agricole à l'occasion de la promotion du

1er janvier 2022 18



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-17-00005 - Arrêté accordant la médaille d'honneur Agricole à l'occasion de la promotion du

1er janvier 2022 19



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-17-00005 - Arrêté accordant la médaille d'honneur Agricole à l'occasion de la promotion du

1er janvier 2022 20



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-17-00005 - Arrêté accordant la médaille d'honneur Agricole à l'occasion de la promotion du

1er janvier 2022 21



PREFECTURE de la VIENNE

86-2022-01-20-00003

Arrêté portant attribution d'une médaille de

bronze pour actes de courage et dévouement

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-20-00003 - Arrêté portant attribution d'une médaille de bronze pour actes de courage et

dévouement 22



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-20-00003 - Arrêté portant attribution d'une médaille de bronze pour actes de courage et

dévouement 23



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-20-00003 - Arrêté portant attribution d'une médaille de bronze pour actes de courage et

dévouement 24



PREFECTURE de la VIENNE

86-2022-01-19-00003

ARRETE-2022-CAB-012- du 19/01/2022 Conférant

l'honorariat de maire à Mme PICHEREAU

commune de GUESNES 86420

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-19-00003 - ARRETE-2022-CAB-012- du 19/01/2022 Conférant l'honorariat de maire à Mme

PICHEREAU commune de GUESNES 86420 25



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-19-00003 - ARRETE-2022-CAB-012- du 19/01/2022 Conférant l'honorariat de maire à Mme

PICHEREAU commune de GUESNES 86420 26



PREFECTURE de la VIENNE

86-2022-01-19-00002

ARRETE_2022-CAB-013- du 19/01/2022 Conférant

l'honorariat de maire à M. Bruno BELIN commune

de MONTS SUR GUESNES 86420

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-19-00002 - ARRETE_2022-CAB-013- du 19/01/2022 Conférant l'honorariat de maire à M. Bruno

BELIN commune de MONTS SUR GUESNES 86420 27



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-19-00002 - ARRETE_2022-CAB-013- du 19/01/2022 Conférant l'honorariat de maire à M. Bruno

BELIN commune de MONTS SUR GUESNES 86420 28



PREFECTURE de la VIENNE

86-2022-01-14-00002

arrêté n° CC-86/2022-001 en date du 14 janvier

2022 portant habilitation de la société

CEDACOM pour établir des certificats de

conformité

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-14-00002 - arrêté n° CC-86/2022-001 en date du 14 janvier 2022 portant habilitation de la

société CEDACOM pour établir des certificats de conformité 29



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-14-00002 - arrêté n° CC-86/2022-001 en date du 14 janvier 2022 portant habilitation de la

société CEDACOM pour établir des certificats de conformité 30



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-01-14-00002 - arrêté n° CC-86/2022-001 en date du 14 janvier 2022 portant habilitation de la

société CEDACOM pour établir des certificats de conformité 31



UDAP

86-2022-01-17-00004

Autorisation de travaux pour un immeuble, bâti

ou non bâti, situé dans le périmètre délimité des

abords, un SPR ou dans le champ de visibilité

d'un monument historique pour les travaux ne

relevant pas d'une autorisation au titre du code

de l'urbanisme

UDAP - 86-2022-01-17-00004 - Autorisation de travaux pour un immeuble, bâti ou non bâti, situé dans le périmètre délimité des

abords, un SPR ou dans le champ de visibilité d'un monument historique pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation au titre

du code de l'urbanisme

32



PRÉFET DE LA VIENNE

Direction régionale des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine
Unité départementale de l’architecture et du patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux pour un immeuble, bâti ou non bâti, situé dans le périmètre délimité des abords, un
site patrimonial remarquable ou dans le champ de visibilité d'un monument historique pour les travaux ne

relevant pas d’une autorisation au titre du code de l’urbanisme

La préfète de la Vienne,

Vu le code du patrimoine, notamment l’article L.621-32 et les articles R.621-96 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

Vu l’arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l’avis de l’architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande de restauration de la passerelle dite « planche à moutons » et
la mise en place de batardeaux dans le lit mineur de la Vonne au sein du site gallo-romain de Sanxay,
déposée par le Centre des monuments nationaux – Monsieur Bernard Le Magoarou, administrateur du site, et
reçue à l’UDAP86 le 23 décembre 2021, est accordée.

Le projet  est  situé  dans le site gallo-romain de Sanxay (classé monument historique) en abords (vivibilité ou
covisibilité) des vestiges et en zone de présomptions de prescriptions archéologiques (ZPPA). 

Fait à Poitiers, le 17/01/22
Pour la Préfète et par subdélégation,

La chef de l’UDAP de la Vienne,
Corinne GUYOT

En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique
auprès du ministre chargé de la culture dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision. Le silence gardé
pendant plus de deux mois par le préfet ou ministre chargé de la culture vaut décision de rejet. Un recours contentieux devant
le tribunal administratif peut être formé dans les deux mois à compter de la réception de la décisio

DRAC Nouvelle-Aquitaine – UDAP de la Vienne
Site de Poitiers Hôtel de Rochefort 102 Grand'Rue - CS 20553 - 86020 Poitiers Cedex - Tél : 05 49 36 30 30

udap.vienne@culture.gouv.fr – 05 49 55 63 27
www.culture.gouv.fr/Regions/DRAC-Nouvelle-Aquitaine
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